
Département de la Loire
Canton de Charlieu
Commune de PRADINES

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers
  En exercice : 15
  Présents :     15
  Votants :       15

L’an deux mille vingt- six, le vingt-et-un mars  les membres du Conseil Municipal, dûment 
convoqués par Monsieur le Maire se sont réunis sous la présidence de Monsieur Jean-Marc 
HETSCH, Maire. 

Etaient présents : Hubert MONDIERE, Danielle LACOUR, Patrick LARRAY, Véronique 
FESSY, Yves LAGRANGE, Fabrice RABOUTOT, Christelle PAVALLIER, Thierry 
GOUTTARD, Christelle POUSSIN, Marie MARCHETTO, Sandy MATHEVET, David 
HERMANN, Marine DAMAIS, Clément CHRISTOPHE. 

Secrétaire de séance : Clément CHRISTOPHE.

Date d’envoi de la convocation : 17/03/2026.

DELIBERATION PROCEDANT A LA FIXATION DU NOMBRE D’ADJOINTS.

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article  L 2122-2 et 
suivants ;

Considérant que le conseil municipal détermine le nombre des adjoints au maire 
sans que ce nombre puisse excéder 30 % de l'effectif légal du conseil municipal ;

Considérant que le conseil municipal compte 15 membres.  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide la création de 04 
postes d'adjoints.

 

Fait à Pradines, le 21 Mars 2026.
Le Maire, 
Jean-Marc HETSCH

Le secrétaire de séance, 

Clément CHRISTOPHE.




